
ÉLECTIONS LÉGISLATIVES | 2nd tour
Dimanche 7 juillet

À la suite de la dissolution de l'Assemblée nationale prononcée par Emmanuel Macron le dimanche 9
juin, les électeurs sont appelés aux urnes pour élire leurs députés.
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Le scrutin se fera sur deux tours.

2nd tour dimanche 7 juillet  dans les différents bureaux de vote de la ville.

Le numéro de votre bureau est indiqué sur votre carte d'électeur.

Ouverture des bureaux de 8h à 20h.

Date
Dimanche 7 juillet, 08:00 - 20:00
Contact

Service Élections

01 34 32 31 31
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